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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-53732

Département(s) de publication : 35
 Annonce n° 26-53732

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-50826

Section 2 - Identification de l'acheteur

LE POOOLNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
CHEVRIER SophieCorrespondant : 

2 RUE DE LA MABILAIS  Adresse :  , 35000 RENNES
Coordonnées :

 Téléphone : +33 682133382
 Courriel : admin@lepoool.tech

 Adresse internet : https://lepoool.tech/

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://marches.megalis.bretagne.bzh/index.php?
page=Entreprise.EntrepriseDetailsConsultation&id=233216&orgAcronyme=k4c

Section 3 - Description du marché

Production et promotion de l’événement Imagine Summit 2026 (jeudi 3 décembre Objet du marché : 
2026 à Rennes)

2 RUE DE LA MABILAIS  Lieu d'exécution et de livraison : , 35000 RENNES

Section 4 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 5 - Informations rectificatives

"Ajout de la valeur estimative des lots au dossier de consultation : - lot 1 : 39 000 € HT - lot 2 : Ajouter : 
20 000 € HT - lot 3 : 15 000 € HT - lot 4 : 8 000 € HT - lot 5 : 14 000 € HT"

01/06/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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